
COMMUNIQUE DE PRESSE

Aurillac, le 18/07/23

TOUR DE FRANCE FÉMININ DANS LE CANTAL : INFORMATIONS PRATIQUES

Le tour de France féminin qui a lieu du 23 au 30 juillet est un grand événement à la fois sportif
et festif qui rassemble de nombreux spectateurs tout au long du parcours.

La 2e étape du tour de France féminin aura lieu lundi 24 juillet 2023 entre Clermont-Ferrand et
Mauriac. Le départ est prévu à Clermont-Ferrand à 13h25 pour un trajet de 152 km. Dans le
Cantal, l’entrée du tour est prévue entre 15h19 et 15h32 sur la D649 à Lanobre au lieu-dit La
Pradelle. L’arrivée est prévue à Mauriac entre 17h00 et 17h45.

Afin de garantir  au mieux la sécurité des coureuses, des spectateurs et de l’ensemble des
visiteurs du tour, de nombreuses forces de sécurité sont mobilisées tout au long du passage
du tour avec notamment 55 gendarmes de la gendarmerie du Cantal et 37 sapeurs pompiers
du service d’incendie et de secours du Cantal, en complément des forces de sécurité extra-
départementales.

Des interdictions temporaires sur les axes du passage du tour

Des interdictions temporaires de circulation s’appliqueront à plusieurs axes de circulation,
afin de garantir la sécurité des coureuses et des spectateurs et riverains. Ils seront fermés 30
minutes avant leur passage et rouverts 30 minutes après :

• RD 649 (Limite Puy-de-Dôme – RD 922), Lanobre
• RD 922 (RD 649 – Limite Corrèze), Lanobre

• RD 922 (Limite 19 – RD 678 ),  Madic,  Saignes,  Ydes,  Bassignac,  Méallet,  Jaleyrac,  Le
Vigean, Mauriac

• VC Mauriac (RD 678 - RD 782), Mauriac
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• RD 782 (VC Mauriac – RD 681), Mauriac

• RD 681 (RD 678 – RD 922), Mauriac

• RD 922 (RD 681 – RD 680), Mauriac, Le Vigean, Salins, Drugeac, St-Martin Valmeroux

• RD 680 (RD 922 – RD 681), Ste Eulalie, Ally, Escorailles

• RD 681 (RD 680 – Arrivée), Ally, Mauriac

La caravane publicitaire s’arrêtera à plusieurs endroits : à Ydes, au sommet de la côte des
plaines, au sommet de la côte de l’Auze à Trébiac puis à l’arrivée à Mauriac. 

En dehors de ces points d’arrêt, aucune distribution de cadeaux ou objets publicitaires ne
sera réalisée.

Spécificités sur la commune de Mauriac

Les coureuses entreront une première fois dans Mauriac pour y revenir ensuite en franchissant
la  ligne  d’arrivée.  La  commune  a  pris  un  arrêté  municipal  interdisant  la  circulation  et  le
stationnement sur plusieurs endroits de la commune.
Toutes  les  informations  sont  disponibles  sur  le  site  internet  de  la  ville  de  Mauriac
https://www.mauriac.fr/_fr.html

Consignes de sécurité

Pour  la  sécurité  de  tous,  des  coureuses  comme  des  spectateurs,  nous  vous  invitons  à
respecter les consignes de sécurité suivantes :

• respectez les déviations mises en place
• ne vous mettez pas en danger, n’empiétez pas sur la chaussée
• à l’approche de la caravane et des coureuses : ne traversez pas la route, restez derrière

les barrières de sécurité
• respectez le passage des cyclistes
• ne vous installez pas à la sortie d’un virage, écartez-vous le plus possible de la chaussée
• tenez les chiens en laisse et loin du bord de la route
• en cas de forte chaleur,  pensez aux casquettes et à la crème solaire, hydratez-vous

régulièrement ainsi que vos enfants
• sur la route du tour, l’utilisation des drones est interdite

Plus d’informations sur le tour de France féminin : https://www.letourfemmes.fr/fr/etape-2
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